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Mis en place en 2009 pour remplacer le« Revenu minimum d’insertion » et l’« Allocation 

Parent Isolé », le « Revenu de Solidarité Active » est conçu comme un moyen de lutter contre 

la pauvreté qui permet de combiner revenus du travail et transferts sociaux
2
. Initialement, le 

RSA a été élaboré au sein d’une commission qui s’est réunie entre janvier et avril 2005 à la 

demande du Ministre des Solidarités, de la Santé et de la Famille pour faire des propositions 

relatives à la lutte contre la pauvreté des enfants. L’idée a ensuite été récupérée dans le 

programme des deux principaux candidats à la présidence française en 2007, puis 

expérimentée dans plusieurs départements à partir de mai 2008, avant d’être généralisée par 

une loi votée le 1
ier

 décembre de la même année.  

La loi sur le RSA a été la première en France à bénéficier avant sa généralisation d’une 

expérimentation à grande échelle qui a eu lieu entre juin 2007 et juin 2009
3
. Il ne s’agit pas à 

proprement parler d’une expérimentation aléatoire :pour ce qui est des territoires, les 34 

départements qui y ont participé l’ont fait sur la base du volontariat ; quant aux individus, 

plutôt que de les répartir au hasard entre un groupe témoin et un groupe test, bénéficiaire de la 

mesure, les zones dans lesquelles le RSA a été mis en place ont été choisies et des 

économistes ont construit a posteriori les zones témoin (Goujard et L’Horty, 2010). 

Toutefois, c’est bien cette méthode des expérimentations aléatoires, importée de la médecine 

vers les politiques sociales dans les années 1960 aux Etats-Unis puis remise à l’honneur plus 

récemment par des travaux en économie du développement, qui sert de référence pour 

l’expérimentation du RSA. On a ainsi pu parler d’expérimentation « quasi contrôlée » 

(Galtier, 2010).Le contrôle de ces expérimentations a été confié à un comité d’évaluation 

présidée par François Bourguignon, alors directeur de l’école d’économie de Paris. Les 

économistes impliqués ont-ils effectivement pu garder le contrôle des garanties scientifiques 

avec lesquelles on a souhaité réformer le RMI ou l’épisode s’est-il soldé par une 

« imposture », pour citer la critique exprimée par Thomas Piketty (2008) ? Et quelles ont été 

les conséquences de ce contrôle ou de cette absence de contrôle sur la mise en place du RSA ? 

Durant cette phase d’expérimentation, les départements étaient libres de déterminer les 

modalités précises du dispositif d’intéressement. Par conséquent, il est plus juste de parler 

d’un « éventail d’expérimentations » plutôt que d’une expérimentation unique (Thibault, 

2014). Le paramétrage précis du RSA mêle des considérations d’efficacité et d’équité en en 
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faisant une réforme plus ou moins coûteuse, plus ou moins redistributive et plus ou moins 

incitative à la reprise d’activité. Sans se faire d’illusions sur la dimension éminemment 

politique des arbitrages effectués, on souhaite ici étudier également l’intervention 

d’économistes dans la définition des termes de l’arbitrage. La science économique comme 

ingénierie (Armatte, 2010) a-t-elle constitué une ressource ou un obstacle déterminant pour 

certains acteurs ? 

Dans une note du Conseil d’Analyse Economique parue en juillet 2008, Philippe Mongin 

rapproche le RSA de deux antécédents théoriques : l’impôt négatif et l’allocation universelle. 

Milton Friedman (1962) est considéré comme l’inventeur de l’idée d’impôt négatif mais c’est 

un autre prix Nobel d’économie, James Tobin (1965), qui a le plus contribué à son 

développement. Défendue notamment par Philippe Van Parijs (1997), l’idée d’allocation 

universelle a quant à elle fait l’objet d’importants débats dans le champ de l’économie de la 

justice. Ces antécédents ont-ils compté dans la construction du RSA ? Des économistes sont-

ils effectivement à l’origine des idées directrices qui ont conduit à cette réforme ? Le rapport 

de 2005 évoque brièvement l’allocation universelle (p.23) mais il ne fait pas référence à 

l’impôt négatif. Il souligne en revanche l’intérêt d’avoir recours à des expérimentations en 

matière de politique sociale. Or l’une des premières grandes expérimentations a précisément 

concerné l’instauration d’un impôt négatif aux Etats-Unis. 

La manière dont les idées économiques influencent l’élaboration des politiques,et plus 

généralement leur objet d’étude, a été souvent étudiée, notamment pour apprécier leur rôle 

dans les avancées idéologiques et institutionnelles du libéralisme depuis les années 1930 

(Cockett, 1995, Denord, 2007, Audier, 2008). La crise de 2008 a entrainé un regain d’intérêt 

des économistes eux-mêmes pour cette question (Cartapanis 2012, Colander et al., 2009, 

Schneider et Kirchgâssner, 2009). En sociologie, les économistes peuvent également être pris 

comme objet d’étude (Lebaron, 2013), éventuellement à partir de grilles d’analyse forgés pour 

étudier les professions (Fourcade, 2009, Mazoyer, 2012). Davantage inspirée par la sociologie 

des sciences, la thèse de la « performativité de la science économique » (Callon et Muniesa, 

2006)privilégie quant à elle les outils. On dispose aussi, depuis plus longtemps, de nombreux 

témoignages d’économistes ayant eu des responsabilités, en particulier aux Etats-Unis, dans le 

cadre duCouncil of EconomicAdvisers (Nelson 1987, Hamilton, 1992, Porter, 1997). L’étude 

d’une institution particulière fournit un autre point d’entrée, comme par exemple avec le 

Bureau International du Travail (Kévonian, 2008) ou, dans une perspective plus historique, 

l’Institut scientifique de recherches économiques (Tournès, 2006).  

S’interroger sur l’influence des économistes sur la construction du RSA implique 

d’examiner la circulation des idées, en particulier celles d’impôt négatif, d’allocation 

universelle mais aussi celle de trappe à inactivité ; de la place faite à l’évaluation, 

particulièrement à l’expérimentation ; et du rôle de l’ingénierie économique (paramétrage 

précis de la réforme). Dans cette communication, je limite essentiellement mon propos au rôle 

des idées dans l’élaboration initiale du projet par la Commission en 2005, et en me 

concentrant sur ses aspects monétaires. Je m’appuie pour cela sur les travaux universitaires et 

les rapports présents à l’esprit des principaux acteurs à cette époque, ainsi que sur leurs 

témoignages (Damon, 2005, Dujol et Grass, 2009, Hirsch, 2010) et sur des entretiens réalisés 

auprès de membres de cette commission. 



Filiation apparente des idées 

Dans sa forme actuelle, le RSA se compose de deux éléments: le « RSA socle » et le 

« RSA activité »
4
. Le « RSA socle » correspond à l’ancien RMI, c’est le montant versé aux 

personnes sans activité principalement selon leur situation familiale. Au 1
ier

 janvier 2014, il 

s’élève à 499 euros pour une personne seule qui ne bénéficie pas d’aide au logement. Le RSA 

« activité » correspond à un complément de ressources versé aux personnes qui travaillent 

quand leurs revenus sont inférieurs à un minimum garanti. Son montant est calculé à partir de 

l’équation suivante : 

RSA activité = RSA socle – 0,38 Revenu du travail   (1) 

Ainsi, pour une personne sans emploi qui reprend une activité, chaque euro gagné lui 

rapporte 0,62 euros en plus par rapport à sa situation antérieure : 

Revenu disponible = Revenu du travail + RSA activité   (2) 

= RSA socle + 0,62 Revenu du travail  (3) 

On peut également raisonner à partir d’un taux de prélèvement implicite : on considère 

dans ce cas que la personne qui reprend une activité continue de recevoirunmontant 

correspondant au RSA socle tandis que le revenu de son travail est taxé au taux de 38%. Par 

comparaison, avec le RMI ce taux de prélèvement s’élevait à 100% au-delà d’une période 

transitoire
5
. 

En réaction à ce constat, Roger Godino proposait déjà à la fin des années 1990 un 

mécanisme dégressif pour améliorer le RMI (Godino, 1997). Celui-ci a été amplement repris, 

en particulier dans un rapport sur les minima sociaux pour le Commissariat Général du Plan 

qui a fait date (Belorgey, 2000). L’équation (1) est très proche de l’Allocation Compensatrice 

de Revenu qu’il formalise ainsi dans une note pour la Fondation Saint-Simon (Castel et al., 

1999, p.17) : 

ACR = R – F – A – 0,36 Y      (4) 

où « R est le montant du RMI auquel aurait droit le ménage en l’absence de tout autre 

ressources ; F est la somme des prestations familiales et du forfait logement ; A est la somme 

des indemnités de chômage perçues ; Y est le revenu d’activité net du ménage ».  
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Revenir à cette première proposition permet de s’interroger sur une première forme 

d’influence qu’auraient exercé certains économistes dix ans plus tôt, au moment de 

l’élaboration du RMI :  

« Celui-ci n’était pas appréhendé comme une réforme fiscale permanente. Il était plutôt envisagé 
comme une réforme provisoire destinée à empêcher certains individus de passer à travers les trous du 
filet de protection sociale existant (…) dont les économistes de l’époque nous disaient qu’ils étaient 
provisoires »(Godino, 1999, p.11).  

Le projet d’ACR permet également de faire directement le lien avec celui d’impôt 

négatif présenté comme « l’essence de [s]a proposition » par son auteur (Ibid). Cette idée 

d’impôt négatif et celle d’allocation universelle font chacune l’objet de différentes versions 

mais partagent également entre elles de grandes similitudes
6
. Les différences résident dans la 

mise en œuvre concrète de ces mesures et leurs connotations idéologiques.  

En ce qui concerne la mise en œuvre, les avocats de l’allocation universelle mettent en 

avant la plus grande simplicité administrative
7
 et le caractère plus sécurisant de leur mesure 

par rapport à l’impôt négatif, plus adapté à des situations d’urgence, puisqu’il ne serait pas 

nécessaire de contrôler les revenus des personnes avant de leur verser l’allocation (Van Parijs, 

1996). Cette absence de contrôle et, plus généralement, le versement inconditionnel de 

l’allocation, changerait également le regard porté sur les bénéficiaires nets de l’allocation.  

D’un point de vue idéologique, en France l’allocation universelle est généralement perçue 

commeune utopie de gauche tandis que l’impôt négatif est connoté à droite, ce qui peut 

constituer deux bonnes raisons de ne pas s’en revendiquer trop ouvertement dans une optique 

de consensus. Toutefoischacun de ces projets a été porté avec différents objectifs. 

Pour l’allocation universelle, Philippe Quirion (1996) distingue quatre séries de 

justification selon qu’elles reposent ou non sur la croyance dans le caractère régulateur des 

marchés et selon qu’elles conçoivent l’allocation comme une réponse circonstanciée à des 

situations de chômage persistant ou comme une mesure valable en toutes temps. L’allocation 

universelle peut ainsi être présentée simplement comme un droit naturel (Thomas Paine, 

1796), ou comme un moyen de soutenir la demande effective dans des situations de chômage 

involontaire (elle jouerait alors le rôle de stabilisateur automatique au même titre que de 

nombreuses prestations sociales existantes). Selon des versions qui rencontrent plus 

fréquemment l’hostilité des syndicats, l’allocation universelle peut également être conçue, 

comme un outil de transformation des rapports sociaux (qui contesterait la place centraledu 

rapport salarial) ou dans une optique libérale comme un moyen de faire accepter la 

déréglementation du marché du travail. 

C’est également dans une optique libérale que Milton Friedman a avancé pour la première 

fois l’idée d’impôt négatif, celui-ci devant se substituer à l’ensemble des transferts sociaux et 
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mettre ainsi fin au développement de l’Etat social. Mais très vite, James Tobin a développé et 

défendu cette idée privilégiant l’objectif de lutte contre la pauvreté. 

Finalement aujourd’hui, les défenseurs de l’allocation universelleconsidèrent que les 

expériences passées et présentes d’impôt négatif sont des antécédents de l’allocation 

universelle (Van Parijs et Vanderborght, 2005) en s’appuyant sur l’équivalence établie par 

Friedman lui-même8.Cette équivalence entre les schémas théoriques des deux mesures se 

traduit également par le recours à une représentation graphique de différents paramétrages 

possibles dans un même repère croisant le revenu d’activité et le revenu disponible
9
, 

représentation que l’on doit semble-t-il initialement à James Tobin (1965). 

 

Circulation effective des idées 

Au regard des rapprochements que nous venons d’effectuer, le RSA peut être présenté 

comme la mise en œuvre du projet d’allocation compensatrice de revenu lui-même inspiré de 

l’idée d’impôt négatif. La reconstruction logique précédente ne rend toutefois pas bien 

compte des idées les plus présentes à l’esprit des auteurs du rapport de 2005. D’abord, si la 

comparaison avec l’allocation compensatrice de revenu est bien présente, ce n’est pas elle qui 

a guidé l’écriture de l’équation du RSA, qui dans le rapport de 2005 prend une forme linéaire 

différente de celle qui sera finalement retenue : 

 

RSA = (Min) – T1 (RT) – T2 (RT-Ro)     (5) 

 

avec : 

« RT le revenu net du travail 
Min un minimum garanti variable selon les zones 
Ro correspond au point de départ de la seconde décote (soit 0,7 SMIC) avec R-Ro toujours supérieur à 
0 
T1 et T2 correspondent à des taux de prélèvement implicite, qui ont vocation à évoluer selon le 
nombre d’enfants du ménage (plus le ménage a d’enfants plus les coefficient sont élevés) et qui 
additionnés doivent permettre d’aboutir au point de sortie du complément de revenu désiré » 

Ce mécanisme de décote a directement été transposé des règles de détermination des aides au 

logement. Au moment de la rédaction du rapport, l’auteur de l’équation précédente était 

précisément en charge de ces aides au logement à la Direction de la Sécurité Sociale. La 

transposition des règles applicables dans le barème des aides au logementparticipe de manière 

décisive à l’élaboration du projet du RSA, préalablement à sa réduction à la formule 

d’allocation compensatrice de revenu. Cette réduction de l’équation (5) du « RSA version 

2005 » à l’équation (1) du « RSA version 2008 » qui la rapproche de l’équation (4) de l’ACR 

fait partie d’un des trois scénarios envisagés dans l’annexe technique du rapport (coefficient 

T2 nul contre positif, mais plus faible que T1, dans le scénario 1 et négatif dans le scénario 

3)
10

. Retracer plus complètement l’histoire de cette formule requiert alors de s’intéresser à la 
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manière dont a été formalisée l’aide au logement, ce que nous laisserons pour le moment de 

côté. 

La reconstruction logique « Impôt Négatif – ACR – RSA » occulte une deuxième source 

d’inspiration majeure dans l’élaboration du RSA que représentent certaines réalisations 

concrètes du projet d’impôt négatif à l’étranger. Une fois le projet du RSA établi, plusieurs 

auteurs ont proposé d’apprécier ses conséquences possibles au regard de ces expériences 

étrangères (Allègre, 2008 ; Marc et Thibault, 2009 ; Mikol et Rémy, 2009). Celles-ci étaient 

également bien présentes à l’esprit des acteurs. 

Aux Etats-Unis, après que l’idée d’impôt négatif ait été proposée par Friedman et Tobin, 

un projet législatif a vu le jour au sein de l’administration Nixon sous le nom de Family 

Assistance Plan, adopté en 1970 par la Chambre des représentants mais rejeté en 1972 par le 

Sénat. Le principe d’une aide dégressive en fonction des revenus est en revanche bien présent 

dans l’EarnedIncomeTaxCredit (EITC) crée en 1975. Bien qu’il ne s’applique qu’aux foyers 

dans lesquels une personne travaille, on peut y voir un « un programme s’apparentant à un 

impôt négatif » (Moffit, 2003). Il prend la forme d’un crédit d’impôt.Visant au départ 

principalement les familles nombreuses, il fait l’objet de plusieurs réformes
11

 avant d’être 

étendu aux personnes sans enfant en 1993. Ce dispositif va jouer un rôle important dans la 

réforme du Welfare américain sous Clinton et le remplacement de l’Aid to 

FamilieswithDependantChildren (AFDC), revenu minimum garanti qui s’accompagnait d’un 

taux de prélèvement implicite de 100% en cas d’augmentation des revenus d’activité jusqu’au 

seuil de minimum garanti
12

, par le Temporary Assistance for NeedyFamilies(TANF) qui limite 

dans le temps le versement de l’aide tout en l’assortissant de l’obligation d’accepter un emploi 

ou de suivre des programmes de formation
13

. Intervenu en 1996, ce changement a été précédé 

d’une multiplication des dérogations accordées aux Etats pour expérimenter de nouvelles 

règles d’attribution de l’AFDC. 

Au Canada, le Projet d’autosuffisance (PAS) mis en place en 1992 visait à évaluer à partir 

d’une expérimentation l’efficacité du mécanisme d’intéressement (Michalopolous et al., 

2002). C’est la seule expérimentation citée dans le chapitre consacré au RSA du rapport de 

2005sous la forme d’un document de travail paru en février (Card et Hysolp, 2005). Ce 

programme a été évalué par la Société de Recherche Sociale Appliquée et la Manpower 

DemonstrationResearch Corporation. Devenu MDRC en 2003, cette fondation spécialisée 

dans l’expérimentation sociale est présidée de 1986 à 2004 par Judith Gueron (Gueron, Pauly 

et Lougy, 1991). Cousine de Martin Hirsch, c’est elle qui le sensibilise à cette méthode à 

travers différents programmes : 

« Chaque fois qu’elle venait en vacances, elle me racontait les programmes mis en œuvre afin de savoir 
ce qui est le plus efficace pour aider les mères isolées à reprendre un emploi, les jeunes détenus à se 
réinsérer, les patients toxicomanes à se soigner. Je l’ai écoutée pendant des années d’une oreille distraite 
jusqu’à ce que je réalise que de telles méthodes pouvaient permettre de décoincer nos blocages 
français » (Hirsch, 2010, p.224) 
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Le rôle majeurde ce programme est également confirmé par l’un des enquêtés, qui en fait à la 

fois une source d’inspiration pour la méthode mise en œuvre et une ressource argumentative 

pour les résultats obtenus quant à l’effet incitatif d’une telle mesure : 

« au début, ce qui nous avait beaucoup marqué, et on le ressortait tout le temps - je le sortais tout le 
temps parce qu’en plus ça permettait de faire le lien avec les expérimentations et la méthode qu’on 
voulait mettre en place, c’est le programme canadien dit « d’autosuffisance », qui était un programme 
un peu comme le RSA d’incitation à la reprise d’activité, pour les mères célibataires, de mémoire, 
allocataires des minima sociaux, enfin de l’équivalent local du minimum social, à qui on disait « si vous 
retrouvez un emploi entre telle date et telle date c’est le jackpot en termes d’aides sociales ». C’était 
hyper intéressant, plus intéressant financièrement que les gains associés au RSA. Et les mecs avaient 
décidé de le tester dans des conditions d’assignation aléatoire, un groupe témoin, un groupe test, et de 
regarder quel était le taux de reprise d’activité. Il y a eu une énorme quantité de littérature sur le sujet, des 
rapports et tout ça, basés sur des études économiques, et en particulier il y a avait un graphique génial 
où on voyait le groupe témoin, alors là c’est le temps, là c’est le taux de reprise d’emploi et on voit le 
groupe témoin, où il ne se passait pas grand chose, il n’y avait pas d’intervention, au fur et à mesure, 
plus le temps passe, plus ils retrouvent un boulot. Et le groupe test, au début il ne se passe rien parce 
que le testn’est pas encore en place, et puis le jour où il est mis en place ça décolle… 
 

 
 
…et puis après ça converge. Alors on se posait plein de questions : le fait que ça converge qu’est-ce 
que ça veut dire ? Est-ce que ça veut dire que ça ne sert à rien ? Est-ce que ça veut dire que les effets se 
dissipent mais se sont dissipés après… ça m’a toujours plongé dans des abîmes de perplexité. En tous 
cas, sur la première partie du graphique c’était énorme »14 

Les réformes élaborées au Royaume-Uni sous l’impulsion de Tony Blair occupent 

également une place importante dans le travail de la commission en 2005
15

. Le seul 
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avec le Family Income Supplement, remplacé par le Family Credit en 1986, puis par le Working Families Tax 



déplacement organisé à l’étranger pour des membres de la commission concerne Londres où 

ils ont notamment rencontré John Hills pour une présentation de leur programme de lutte 

contre la pauvreté. Principe cher notamment à Julien Damon (2010), également présent dans 

la commission, la définition d’objectifs en matière de lutte contre la pauvreté est la première 

résolution du rapport. Celui-ci alimente également la commission de compte-rendu 

d’ouvrages anglo-saxons sur les politiques sociales réalisés pour la revue Sociétal (Damon, 

2009).  

C’est cet attrait pour les expériences anglo-saxonnes et l’« evidence-basedpolicy » 

(Laurent et al., 2009) qui semble expliquer la relégation à l’arrière-plan, pour certains 

membres de la commission parmi les plus actifs,de l’état du débat dans la sphère 

administrative française encore marquéeen 2005 par les propositions de Roger Godino et le 

rapport Belorgey. 

 

Une représentation générale du marché du travail en toile de fond 

Pour conclure cette première analyse de l’influence des économistes sur la construction du 

RSA, on peut s’interroger sur la manière dont se forme et évolue la représentation générale du 

marché du travail à partir de laquelle est pensé l’efficacité des mécanismes d’intéressement de 

type ACR ou RSA. 

L’un des enjeux de ces réformes est de mettre un terme aux situations qualifiées de 

« trappes à pauvreté » dans lesquelles les conditions d’attributions des aides découragent des 

personnes de reprendre une activité ou d’augmenter leur nombre d’heures travaillées. Cette 

notion de « trappe » a pris une place importantedans les débats et la législation du marché du 

travail depuis le milieu des années 1990. Deux rapports de l’OCDE, parus l’un peu avant, 

l’autre peu après l’élaboration du RSA, consacrent chacun un chapitre aux incitations, le 

premier intitulé « Mobiliser la main-d’œuvre, deux grands défis : résorber les trappes à 

inactivité et améliorer les perspectives de carrière » (OCDE, septembre 2003), le second 

« Renforcer les incitations financières au travail : le rôle des prestations subordonnées à 

l’exercice d’un emploi » (OCDE, juillet 2005)
16

. 

Très présent dans les représentations du marché du travail, ce thème des trappes est aussi 

controversé. Il participe à la compréhension du chômage comme phénomène « volontaire », 

résultant d’un arbitrage rationnel entre travail et loisir, par opposition à une situation dans 

laquelle des personnes souhaitent travailler aux conditions en vigueur mais ne trouvent pas 

d’emploi. Le thème des « trappes » constitue aussi un clivage entre disciplines
17

 : aux 

incitations financières mises en avant par les économistes, des sociologues opposent d’autres 

raisons d’accepter un emploi (Dubet et Veretour, 2001).  

Dès lors, il peut êtretentant de voir dans la place occupée par la notion de « trappe » la 

manifestation la plus évidente d’une forme d’influence des idées économiques. Son succès 

                                                                                                                                                         
Credit (WFTC) en 1999 avec l’objectif d’inciter à la reprise d’activité. Il a été remplacé en 2003 par le Working 

Tax Credit (WTC) qui peut également bénéficier à des personnes sans enfant (qui travaillent plus de 30 heures 

par semaine). 
16

 Il s’agit du rapport sur les « Perspectives de l’emploi de l’OCDE » qui sort chaque année  
17

 Ces deux clivages, chômage volontaire/involontaire et économie/sociologie, peuvent être atténués dans une 

interprétation plus large de la notion de « trappe » (Van Parijs, 1996).  



serait la conséquence de la capacité des économistes à faire valoir leur définition d’un 

problème et à établir ainsi un langage commun pour penser la question du chômage.  

Tel est le point de vue d’auteurs qui critiquent le RSA en mettant d’abord en avant les 

autres déterminants du chômage, sa composante involontaire et la grave crise intervenue en 

2008 qui rendrait d’autant moins pertinente cette réforme. Selon eux, le défaut majeur dans la 

conception du RSA résiderait dans cette erreur de diagnostic imputable aux économistes 

orthodoxes,focaliséssur les incitations monétaires. 

Quelle est l’origine de cette représentation générale du marché du travail ? Selon Anne et 

L’Horty (2013), Jacques Rueff serait un des premiers économistes à avoir souligné l’effet 

pervers possible des systèmes d’indemnisation (Rueff, 1931). Ces auteurs précisent 

également, à partir des travaux de Robert Castel (1995), que « ce soupçon de profiteur vis-à-

vis du pauvre qu’est le chômeur est aussi ancien que le salariat ». Serge Paugam et Marion 

Selz (2005) on quant à eux montré, à partir d’enquêtes statistiques menées à différentes 

périodes et dans différents pays, que le jugement porté au sein d’une société sur ses chômeurs 

variait selon la conjoncture ;ils sontplus fréquemment perçus comme des victimes dans les 

périodes de faible croissance et comme des profiteurs dans les périodes de plus forte 

croissance. Le changement observé dans « la mode du penser-bien le chômage » (Zajdela, 

2001) à la fin des années 1990, avec un retour au premier plan du thème des trappes parmi les 

universitaires et les experts, semble indiquer que les économistes eux-mêmes n’échappent pas 

à cet effet de conjoncture. Au regard des éléments qui précèdent, si la théorie économique 

participe bien à la représentation générale du marché du travail qui guide les réformes 

considérées ici, c’est peut-être moins en étant à l’origine de cette représentation qu’en en 

fournissant une formulation systématique et explicite
18

. 

L’influence de cette représentation devra également être mise en question de manière plus 

approfondie dans la mesure oùelle semble faire l’objet d’une instrumentalisation par les 

promoteurs du RSA, qu’elle ne fournit pas la seule justification de cette réforme,et que le 

recours à l’idée de trappe est lui-même marqué par une ambivalence : l’idée de trappe peut en 

effet être évoquée aussi bien dans une version culpabilisant le chômeur qui ne reprend pas 

d’emploi parce que le gain monétaire est nul (ou pas suffisamment intéressant) que dans une 

version où l’on dénonce l’injustice faite au travailleur pauvre qui ne gagne rien de plus à 

travailler et qui pourtant travaille. 

 

 

                                                 
18

 Les économistes joueraient un rôle analogue à celui de « grammairiens du lien politique »  attribué par 

Boltanski et Thévenot (1991) à des philosophes pour différents principes de justice. 
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Annexe 

Représentations graphiques de l’impôt négatif, de l’allocation universelle et du RSA 
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